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Croissance verte, Développement durable… 
attention danger ! 

Si ce n'était pas dramatique, nous pourrions rire de la bonne blague que nous racontent certains aménageurs. 

Ainsi  le  Grand  Port  Maritime  de  Marseille  (GPMM)  tente  de  nous  faire  la  démonstration  que,  pour  protéger  

l'environnement,  un des préalables est  de détruire  un espace naturel!  Et  oui,  partant  de l'adage qu'on ne fait  pas 

d'omelette sans casser des œufs, le GPMM, essaie de nous convaincre que pour diminuer la pollution des camions dans 

la région de Fos sur mer, il est nécessaire de développer le transport fluvial, et donc de creuser un immense canal en 

plein milieu d'une lagune côtière située en zone Natura 2000. Notons que le GPMM  prévoit dans le même temps le 

développement d'immenses pôles logistiques et industriels sur ce site. Pour moins polluer sans doute ?

Naïvement,  nous  pensions  que pour  qu'il  y  ait  moins  de  pollution,  il  était  nécessaire  de faire  baisser  les 

émissions de polluants ! Or, malgré cet aménagement fluvial projeté, le GPMM prévoit la multiplication par 4 du nombre 

de camions dans le secteur.  Petit calcul élémentaire : 4 fois plus de camions, cela fait 4 fois plus de micro particules et 

de CO2 dans l'air. Si l'on voulait tout simplement nous empoisonner définitivement, on ne s'y prendrait pas autrement  ! 

Mais où est donc le projet de développement durable du GPMM ?

Dans la même logique, nous voilà confrontés à toute une armée d'électriciens (c'est à peine exagéré...) qui 

nous expliquent qu'il faut couvrir des centaines d'hectares de zones agricoles ou de zones naturelles avec des panneaux 

solaires pour produire de l'électricité renouvelable. A Beaucaire, dans les salins de Giraud ou sur les coussous de Crau.  

C’est  hallucinant au sens propre comme au figuré.  Abandonner les énergies fossiles est  une nécessité  dont nous 

convenons, et même que nous soutenons. Pour autant, compter sur la même logique industrielle que celle des  trente 

glorieuses pour organiser  le  monde de demain nous effraie.  On marrie le  terme de « croissance » avec l'étiquette 

« verte ».On touille un peu et vive la « croissance verte » !

Faire transiter de plus en plus de camions ou nous faire dépenser de plus en plus d'énergie, la logique reste la  

même. Plutôt que d'organiser des circuits courts de production pour favoriser l'emploi local, plutôt que de couvrir de 

panneaux  solaires  les  toits  des  entrepôts  des  zones  industrielles  (ou  des  grands  magasins,  des  parkings  de 

supermarchés, des nouvelles constructions etc...)  pour produire l'énergie là ou elle est consommée, plutôt que de faire 

un vrai bilan de l'ensemble de nos activités pour aller vers la sobriété, on continue au nom d'une certaine idée du confort 

et du dogme de la croissance, à consommer outrancièrement de l'espace et des ressources limités. Le pire, c'est que les 

décideurs et les industriels, brandissant tel un nouveau livre sacré le « Grenelle de l'environnement » réussissent à faire 

croire aux Candides que tout va pour le mieux dans le meilleur des mondes possibles. Ceux qui osent s'opposer à ce 

type d'aménagements ne seraient que des Ayatollahs de l'écologie prêts à retourner vivre dans une grotte!  A Lascaux il 

y  a  17  000  ans,  des  hommes  tout  fraîchement  « évolués »  produisaient  des  chefs  d'œuvres.  Les  grands  esprits 

d'aujourd'hui couvrent la nature de hangars à camions et de panneaux solaires...
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Voila bientôt deux ans que NACICCA, rejointe depuis par 
plusieurs  associations,  se  bat  pour  sauver  la  lagune  du 
Caban, que les tentaculaires projets de développement du 
Grand  Port  Maritime  de  Marseille  menacent  toujours 
d’engloutir. Deux années au cours desquelles nous avons 
inlassablement  parcouru  le  site,  dans  le  sillage  des 
bureaux d’étude mandatés par le port de Marseille, et fait 
des découvertes naturalistes de première importance…qui 
leur avaient échappé ! Aux déjà très nombreuses espèces 
protégées connues de l’endroit sont ainsi venues s’ajouter 
plusieurs  merveilles  de  la  biodiversité :  des  plantes 
rarissimes, endémiques, menacées d’extinction (voir notre 
article sur certaines d’entre elles), des amphibiens et des 
libellules  rares  par  milliers…La  lagune  du  Caban, 
authentique  joyau  de  la  côte  méditerranéenne,  s’avère 
absolument  unique  -  et  donc  irremplaçable  -  pour  ses 
richesses biologiques. Dans un contexte de crise mondiale 
du  vivant,  tandis  que  2010  était  déclarée  année 
internationale de la biodiversité par l’assemblée générale 
des  Nations  Unies  et  que  la  loi  Grenelle  2  portant 
"engagement national pour l’environnement" était votée, on 
aurait pu imaginer que nos découvertes soient accueillies 
avec enthousiasme, telle une lueur d’espoir  dans la nuit. 
Qu’elles soient l’occasion pour nos décideurs de traduire 
en actes  leurs  estimables  intentions  de  secourir  enfin  la 
biodiversité en péril. Il n’en est rien ! Alors que les projets 
industriels, même polluants, même délétères pour la santé 
publique  et  le  cadre  de  vie  des  citoyens  sont  le  plus 
souvent  plébiscités  dès  lors  qu’ils  génèrent  quelques 
emplois,  la  préservation  de  ce  qui  reste  de  nature  est 
encore  et  toujours  vécue  comme  un  obstacle  au 
développement et donc à la sacro-sainte croissance. 

 Les « petites fleurs et les petits oiseaux » n’ont pas su 
toucher le cœur du président du directoire du Grand Port, 
qui  maintient  fermement  son  projet  biodiverticide,  au 
principal  motif  que celui  ci est inscrit  au Contrat  de Plan 
Etat-Région.  La  Direction  Régionale  de  l’Environnement, 
en  observateur  stoïque,  considère  comme  « à  peu  près 
certaine  la  nécessité  d’un  dossier  de dérogation  pour  la 
destruction  d'espèces  protégées »,  tout  en  ajoutant 
bizarrement qu’aucune étude d’impact n’a jusqu’alors été 
réalisée pour le projet en question. Le ministère en charge 
de l’écologie, que nous avons rencontré par deux fois en 
2010, n’a fait aucune promesse et ne donne plus signe de 
vie depuis le dernier remaniement gouvernemental. Dans 
un récent rapport dédié à l’amélioration de la compétitivité 
des ports français, le député UMP Roland Blum considérait  
qu’il  fallait  soutenir  le  projet  du  Grand  Port  Maritime  de 
Marseille,  la biodiversité du site constituant selon lui  une 
simple « difficulté » à prendre en compte… De nombreux 
élus  locaux  ont  également  vu  d’un  mauvais  œil  les 
empêcheurs de bétonner en rond que nous sommes…

 Tout  récemment,  un  professeur  en  biologie  rattaché  à 
l’université de Marseille, que je cherchais à rallier à notre 
cause, me rétorquait un rien désabusé : 

«  même si  vous  aviez  trouvé  les  deux  derniers  Grands 

Pandas du monde sur la lagune du Caban, ni les élus ni le 
ministère de l’écologie n’auraient levé le petit doigt pour les 
sauver de l’extinction ».

Aurait-il  raison ?  Toute  proportion  gardée, 
l’inconséquence  ou  la  pusillanimité  dont  font  preuve  les 
élus  en  matière  de  préservation  de  la  biodiversité  me 
rappelle  la  funeste  histoire  du  pigeon  migrateur 
d’Amérique.  Lorsque  les  premiers  Européens  arrivèrent 
outre-atlantique,  les  populations  de  ce  pigeon  sauvage 
comptaient,  dit-on,  3  à  5  milliards  d’individus !  Selon  les 
nombreux  récits  recueillis  à  cette  époque,  leurs  infinies 
multitudes obscurcissaient parfois le ciel des jours durant. 
Bientôt soumis à une chasse massive, voire industrielle, les 
pigeons migrateurs commencèrent à voir leurs populations 
décliner  lentement  dès 1800.  Déclin  suffisant  pour  qu’un 
projet  de  loi  visant  leur  protection  réglementaire  fut 
présenté au Sénat en 1857. Les sénateurs opposèrent un 
refus, qu’ils justifièrent ainsi : « Il n’est pas nécessaire de 
protéger  le  pigeon  migrateur,  qui  est  extraordinairement 
prolifique  et  dispose des  vastes  forêts  du  Nord  pour  se 
reproduire. Ici aujourd’hui, ailleurs demain, il parcourt des 
centaines de kilomètres à la recherche de sa nourriture. Et 
ce n’est  pas la  chasse telle  qu’elle  se pratique qui  aura 
raison des quantités infinies d’oiseaux qui  sont produites 
chaque année”. Le Sénat venait par cette brève sentence 
de sceller  le sort  du pigeon migrateur :  le 1er septembre 
1914, le dernier spécimen connu au monde mourait au zoo 
de  Cincinnati.  La  dépouille  du  volatile  figure  aujourd’hui 
encore  parmi  les  collections  du  Smithsonian's  National 
Museum of Natural History. 

 Soyons pragmatiques. La lagune du Caban, malgré tout 
ce qu’elle recèle de richesses inestimables à nos yeux, ne 
sera  pas  préservée  au  nom  de  la  loi  morale  naturelle, 
comme elle devrait  indubitablement l’être, mais bien plus 
sûrement au nom des textes réglementaires en vigueur, qui 
s’opposent heureusement à ce que l’on recouvre l’endroit 
de quais, de grues et de cheminées fumantes.

 Car sur ce terrain réglementaire, la récente découverte 
de la Rielle à feuille hélicoïde (Riella helicophylla) pourrait 
s’avérer  décisive.  Cette  mousse  de  1  cm  de  haut  ne 
compte  en  France  que  deux  populations  dont  celle  du 
Caban,  qui  est  de  très  loin  la  plus  importante.  Et  cette 
plante naine affiche un curriculum vitae à faire s’étrangler 
les maîtres d’ouvrages. Elle figure en bonne place dans les 
annexes de la Convention de Berne pour la conservation 
de la vie sauvage et  du milieu naturel  de l’Europe. A ce 
titre, elle doit être réglementairement protégée, tout comme 
le  milieu  naturel  où  elle  se  développe.  La  Rielle  est 
également inscrite à l’annexe 2 de la directive européenne 
« Habitats »,  ce  qui  vaut  au  gouvernement  français  de 
devoir  classer  les  rares  sites  qui  l’abritent  en  « Zone 
Spéciale  de  Conservation ».  La  petite  plante  est  d’autre 
part  considérée  comme  prioritaire  dans  la  Stratégie  de 
Création d’Aires Protégées pour la région PACA, qui se met 
en  place  cette  année.  Ce  nouveau  dispositif  vise  la 

 La Rielle à feuille hélicoïde, une plante naine à la 
rescousse du Caban
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conservation  d’espèces  menacées  et  insuffisamment 
représentées dans le réseau d’espaces protégés existant à 
l’heure actuelle.

  S’il  veut  respecter  les  engagements  nationaux  et 
internationaux  qu’il  a  pris  à  l’égard  de  la  Rielle  à  feuille 

hélicoïde,  le  gouvernement 

n’aura donc d’autre choix que de protéger le site du Caban. 
Pour  l’y  inciter,  NACICCA et  plusieurs  associations  ont 
d’ores  et  déjà  déposé une  plainte  auprès  du  conseil  de 
l’Europe, pour non respect de la convention internationale 
de  Berne.  Une  seconde  plainte  sera  prochainement 
adressée  à  la  commission  européenne  pour  défaut 
d’application de la directive Habitats.   

Voici quelques membres de la communauté des plantes aquatiques du salin du 
Caban à l’assaut du Grand Port Maritime de Marseille 

 L’Althenie filiforme (Althenia filiformis) 
Comme  son  nom  l’indique  voici  la  « Kate  Moss »  du  podium  des  lagunes 

méditerranéenne de France et d’Italie. Ses  tiges  longues de 2 à 50 cm sont pourvues de 
feuilles d'un vert-brun, filiformes qui ne font qu'un demi millimètre de largeur. Mais point 
d’anorexie chez celle-ci ou bien on l’ignore, son écologie étant encore très mal connue. 
Elle croît dans des eaux temporaires, peu profondes et elle peut supporter une salinité très 
élevée. Elle aime prendre l’air et goûte avec délice les situations ventées et le clapotis des 
vagues.

Autrefois abondante en Camargue, elle n’y est plus connue que sur deux sites: au 
sud  du  Vaccarès  et  dans  les  anciens  salins  du  Caban.  Cette  espèce  est  donc 
particulièrement  rare  et  présente  une  forte  valeur  patrimoniale.  Elle  est  protégée  en 
France.

Characée des marais salants (Tolypella salina) 

 Une « péquelette » qui ne fait que 5 à 10 cm de hauteur. C’est une algue certes 
mais très évoluée qui appartient à la famille des Characées. Si vous étiez botaniste vous 
sauriez qu’elle fait partie d’une tribu : les  Nitellae et quelle a même une certaine classe 
« les charophytes » !! 

Bon mais encore ? C’est une  plante annuelle qui aime à se prélasser dans les 
eaux  temporaires,  légèrement  enfouie  dans  les  sédiments  d'où  elle  laisse  surtout 
dépasser le bout de son nez (à savoir un long filament !!). Précoce, elle se hâte de se 
développer  afin  de  lâcher  ses  « oospores »  avant  l’assèchement  de  son  milieu.  Elle 
recherche de fort taux de salinité. Tant de qualité et pourtant : cette pauvre Characée, 
circonscrite à la France et à l’Espagne, n'est connue que dans une douzaine de sites au 
monde.  En  Camargue,  elle  n’est  présente  qu’au  salin  du  Caban.  Elle  est  menacée 
d’extinction.

 Characée à queue de renard (Lamprothammium papulosum)

  Malgré son nom impossible,  on lui doit une  certaine déférence en raison de son 
caractère  de  pionnière  des  milieux  lagunaires  et  marais  salants.  Elle  aime les  eaux 
claires, peu profondes à salinité fluctuantes. Si vous voulez crâner vous pourrez toujours 
dire  que les Lamprothammium se  distinguent  des  autres  Characées  par  la  présence 
d’une  seule  rangée  de  stipulodes  (petit  appendices  …et  toc)  disposée  sous  chaque 
phyllodes eux mêmes disposés en verticilles. Ou contentez-vous de dire que l’on dirait un 
bouquet de mini queues de renard (5 à 20 cm) et que la charmante est rare et menacée 

BIEN,  pour  votre  gouverne,  sachez que« Les  tapis  de Characées  constituent  un 
habitat naturel d’intérêt européen, protégé par la directive « habitats » qui concerne la 
conservation des habitats naturels, la faune et la flore en Europe et cela depuis 1992.  
Ces plantes servent  d’habitat  à  une foule d’invertébrés,  et  sont  consommées par  de 
nombreuses espèces d’oiseaux aquatiques.

Vous apprendrez ceci et bien plus encore en consultant une parution récente de l’Office National de la Chasse et de la  
Faune sauvage « Plantes aquatiques de Camargue et de Crau » par Jean-Baptiste Mouronval et Simon Baudoin.

Cet ouvrage permet de mieux comprendre le fonctionnement des zones humides de Camargue et de Crau, ainsi que le 
rôle des végétaux dans les écosystèmes. Surtout, il permet d'identifier aisément grâce à une clef de détermination et de  
superbes photographies, toutes les plantes aquatiques de notre région. Un pas de plus vers la connaissance de notre 
patrimoine naturel 

Botanique pour les Nuls
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Du 9 septembre au 11 décembre 2010 ont eu lieu les 
débats  publics  concernant  la  construction  de  deux 
projets  méthaniers  sur  la  zone  industrialo-portuaire 
de Fos. Le premier projet consiste à reconstruire à 
côté  du terminal  existant  situé en fond de darse 1 
(Fos-Elengy) un nouveau terminal plus moderne afin 
de prolonger son autorisation d'exploiter, qui arrive à 
terme.  Le  second  projet  (Fos-Faster)  vise  à 
l’extrémité du môle central,  à ensevelir  11 hectares 
de milieu marin pour y construire un îlot sur lequel 
sera érigé un immense terminal de 50 mètres de haut 
destiné à recevoir une nouvelle génération de super-
méthanier ! Bravo ! 

De nombreuses associations (CCSE, ADPLGF, LPO, 
Amis  du  Vigueirat,  Esperen),  sollicitées  pour 
participer  à  ce  débat,  ont  décidé,  à  l'initiative  de 
NACICCA, de boycotter le débat public. En effet, les 
projets,  et  notamment  Fos-Faster,  nous  semblaient 
de nature à impacter fortement l'environnement des 
Port-Saint-Louisiens, l'industrie locale du tourisme, la 
pêche  artisanale  et  la  conchyliculture.  Et  ces 
nouveaux débats publics, après la belle expérience 
des  promesses  non-tenues  par  le  Grand  Port 
Maritime  de  Marseille  lors  du  débat  2XL,  nous 
semblaient  plus  être  un  passage  obligé  pour  le 
parcours administratif des dossiers qu'un vrai espace 
de concertation.

 Nous  avons  soulevé  les  problèmes  liés  à  la 
mauvaise  qualité  des  études  environnementales 
fournies, la question de l'indépendance énergétique, 
la continuité dans l'exploitation des énergies fossiles, 

les impacts des rejets d'eau électro-chlorés liés à la 
mise  en  service  de  nouveaux  méthaniers,  la 
dégradation de l'image de la ville avec un immense 
réservoir  de  gaz  au  milieu  du  golfe,  les  nouveaux 
problèmes de sécurité... etc.

 Dans  ces  conditions,  impossible  de  débattre 
sereinement. Notre départ « en fanfare » de la salle 
de  réunion  après  la  lecture  d'un  communiqué  de 
presse  a  fait  l'effet  d'une  bombe  et  a  contraint  de 
nombreux acteurs à prendre position.

 Dans les jours qui suivirent, nous avons appris que 
les  maires  des  deux  principales  communes  se 
prononçaient  contre  le  projet  Fos-faster.  Nous 
regrettons tout de même que certaines associations  
« de protection de la nature » qui n'osent critiquer les 
projets  industriels,  fassent,  par  leur  présence  à  ce 
type de commission, le jeu des aménageurs.

 Pourtant la surprise a été de taille à la réunion de 
clôture  du  débat  public,  après  que  tous  les 
intervenants  se  fussent  prononcés  contre  le  projet 
Fos-faster,  d'entendre  M.  Terrier  président  du 
directoire du GPMM, prendre la parole pour dire qu'il 
retenait  des  débats  que  les  projets  méthaniers 
avaient du sens et qu'il continuerait à les porter. Il n'y 
a pire sourd que celui qui ne veut entendre! Encore 
un bel exemple du GPMM, de son incompétence et 
de son incapacité à écouter les citoyens, à intégrer 
les  notions  de  développement  durable  et  de 
concertation  sur  ce  territoire  décidément  bien 
malheureux !

L’entreprise est condamnée, mais la nature est détruite…
Le  tribunal  de  grande  instance  d’Aix  en  Provence, 
dans son audience du 3 juin 2010, a condamné en 
première  instance  la  société  IKEA pour  destruction 
d’espèces  protégées  et  d’habitats  abritant  des 
espèces  protégées  sans  autorisation  préfectorale. 
Notre démarche pénale et nos arguments juridiques 
étaient  donc  fondés.  La  condamnation  prévoit  le 
paiement  de  20 000  euros  d’amende  (plus  10 000 
avec sursis) et le versement de 1500 euros à chacune 
des  parties  civiles  (FNE,  URVN  et  Environnement 
Méditerranée*) au titre des dommages et intérêts. La 
condamnation  peut  sembler  minime  au  regard  du 

préjudice  écologique  subi  et  de  la  puissance 
financière de la multinationale suédoise. Toutefois, les 
peines sont encadrées par la loi et il est exceptionnel 
qu’un  destructeur  de  la  nature  soit  si  lourdement 
condamné dans ce type d’affaire. Nos efforts n’auront 
donc  pas  été  totalement  vains,  même si  la  nature 
sort  grande  perdante  de  cette  affaire. L’épisode 
judiciaire  est clos  car  IKEA a préféré se désister  à 
quelques jours du procès en appel.  Pour répondre à 
nos détracteurs, NACICCA, qui n’était pas partie civile 
au procès, n’a reçu aucun euro dans cette affaire.

 De nouveaux terminaux méthaniers à Fos-sur-Mer ? 

 Ikea définitivement condamné : 
une victoire au goût amer 
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La  mobilisation  contre  l’exploitation  des  gaz  de 
schiste  a  connu  un  nouveau  palier  ce  samedi  26 
février  avec  le  rassemblement  de  près  de  20.000 
personnes  à  Villeneuve  de  Berg  en  Ardèche.  Les 
collectifs  de  toutes  les  zones  concernées  sur  le 
territoire français ont pris part à cette manifestation et 
ont par ailleurs mis sur pieds un collectif national. La 
mobilisation a regroupé des élus de tout  bord,  des 
associations, et surtout des citoyens de l’Ardèche, de 
la  Lozère  et  d’ailleurs,  qui  n’entendent  pas  laisser 
polluer  et  saccager  leur  territoire  pour  les  intérêts 
financiers de quelques sociétés privées. Car en effet 
l’exploitation de gaz de schiste ne profiterait  qu’aux 
seules compagnies privées, et ne résoudrait  en rien 
la question de l’autonomie énergétique du territoire. 
Les  Ardéchois  et  les  autres  ne  récolteront  comme 
dividendes que des sols et des rivières définitivement 
pollués,  des  paysages  complètement  saccagés  et 
une économie locale ruinée.

Tous les  recours  sont  actuellement  à  l’étude  pour  
arrêter  ces  projets  insensés,  l’objectif  étant 

l’abrogation  pure  et  simple  des  permis  de 
prospection. D’ores et déjà, des maires en Ardèche 
ont  pris  des  arrêtés  municipaux  interdisant  les 
prospections, et à ce jour ces arrêtés n’ont pas été 
invalidés par la Préfecture.

Alors  même  que  le  Canada  et  les  Etats  Unis 
s’interrogent  à  présent  sur  les  conséquences 
catastrophiques  qu’a  eu  l’exploitation  des  gaz  de 
schiste sur leur sol, le gouvernement français balaie 
le  Grenelle  et  se lance dans le  plus grand secret, 
avec l’appui de l’intouchable Corps des mines,  dans 
cette aventure irresponsable.

Face  au  flagrant  déni  de  démocratie  et  au  mépris 
affiché pour le bien-être des  populations et pour les 
zones  rurales,  il  nous  faut  plus  que  jamais  être 
mobilisés et vigilants.

Informez-vous,  signez la  pétition et  rejoignez le 
collectif !

www.stopaugazdeschiste07.org

aux multinationales de l'énergie au détriment des populations locales et de 
son patrimoine naturel
Une révolution énergétique est en marche, permettant à 
certains  pays  d’entrevoir  l’indépendance  énergétique ! 
Mais à quel prix…

 Les  Etats-Unis,  le  Canada  et  la  Chine  se  sont  déjà 
lancés  tête  baissée  dans  l’exploitation  des  gaz  de 
schistes, nouvel eldorado énergétique.

 La France est en train de suivre le mouvement, notre 
ancien ministre de l’écologie, Jean-Louis Borloo, ayant 
autorisé trois  permis  d’exploration  s’étendant  sur  près 
de 10 000 km².

 Et  devinez  où  peut-on  trouver  ce  gaz  miraculeux ? 
Dans l’une des régions françaises qui a jusqu’à présent 
échappé à  la  folie  destructrice  des  humains,  l’un  des 
plus  beaux  terroirs  de  notre  pays,  fleuron  de 
l’écotourisme, de l’agriculture biologique et paysanne, là 
où le regard porte sur de vastes étendues sauvages et 
préservées  des  aménagements  lourds,  là  où  existe 
encore un patrimoine naturel  exceptionnellement riche 
et diversifié. 

Il s’agit de tout cet ensemble paysager s’étendant de la 

Drôme au Haut-Languedoc en passant  par  l’Ardèche, 
les Cévennes et les Causses. S’y accolent d’ailleurs un 
parc  national  et  trois  parcs  naturels  régionaux !  Pas 
moins !  Et  pourtant,  tout  ce  territoire,  jusqu’à  alors 
préservé, est aujourd’hui fortement convoité par les plus 
grands groupes énergétiques français (Total, GDF Suez, 
…),  qui  ne  maîtrisant  pas  la  technique  d’exploitation, 
cherchent à s’associer avec des groupes américains.

 Et oui, car pour exploiter cette manne financière, il faut 
maîtriser la technique.

Ce  que  l’on  appelle  gaz  de  schiste  est  en  fait  du 
méthane situé généralement à de fortes profondeurs et 
résultant  de  la  dégradation  du  Kérogène  (substance 
intermédiaire  entre  la  matière  organique  et  les 
combustibles  fossiles).  Ce  méthane  est  présent  en 
faible  concentration  dans  un  très  grand  volume  de 
roches. 

Des  ingénieurs,  toujours  à  la  pointe  du  progrès,  ont 
trouvé un moyen d’extraire ce gaz :  il  suffit  d’envoyer 
des  volumes  gigantesques  d’eau  associée  à  une 
multitude de produits chimiques, tous plus nocifs les uns 

 Jean-Louis Borloo et Gaz de schiste sont sur un 
bateau, Grenelle tombe à l’eau  

 L’état français vend son sous-sol 

http://www.stopaugazdeschiste07.org/
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que les autres. C’est ce que l’on appelle la fracturation 
hydraulique.  Cette  injection  à  forte  pression  produit 
l’effet  de petits  tremblements de terres fractionnant la 
roche et libérant le gaz, qui remonte ainsi à la surface !

 Vous commencez à imaginer les conséquences d’une 
telle exploitation ?

Bien sûr, il va falloir forer, installer des puits, aménager 
des  voies  d’accès,  qui  seront  empruntées  par  une 
multitude de camions  amenant  des  volumes énormes 
d’eau. 

Rien ne dit d’où proviendra cette eau, surtout dans des 
régions  régulièrement  soumises  à  la  sécheresse 

comme  l’Ardèche, la Drôme ou les Cévennes.

Le résultat sera donc une forte destruction de milieux 
naturels et agricoles, un mitage de ces espaces et toute 
la pollution liée au trafic routier. 

Mais ce n’est pas tout, l’injection de cette masse d’eau 
associée aux produits chimiques dans le sous-sol n’est 
pas  complètement  récupérée.  Environ  la  moitié 
s’écoulera  dans  les  nappes  phréatiques  et  les 
contaminera  pour  très  longtemps,  rendant  ainsi  l’eau 
impropre à la consommation. Quand à celle qui revient 
à  la  surface,  elle  sera  rejetée  dans  des  bassins  de 
rétention,  et  se  retrouvera  un  jour,  sans  que  l’on 
comprenne pourquoi, dans les rivières avoisinantes...  

Visionnez ces deux films :
http://www.dailymotion.com/video/xgrpl6_la-ruee-vers-le-gaz-de-schiste-1-3_news
http://www.dailymotion.com/video/xgreop_gasland-vostfr-1-6_news

 Signez la pétition :
petitions24.net/gaz_de_schiste__non_merci

Chaque  année  à  la  fin  de  la  saison  estivale,  la  plage  de  Piémanson  offre  inlassablement  le  même 
spectacle : des caravanes abandonnées. En effet, certains vacanciers persistent à confondre la plage avec 
une décharge publique ou une casse automobile. Après les tempêtes automnales, on assiste alors à la 
destruction des ces structures offrant aux visiteurs une image déplorable de la Camargue. Des dizaines de  
déchets, plastiques, pneus, ferraille,….etc. jonchent la plage et sont éparpillés au gré des mouvements de la 
mer et des vents. Au mois de décembre 2010, devant ce spectacle pitoyable et l’absence de réaction des  
pouvoirs  publics,  NACICCA a décidé de porter  plainte  pour abandon de déchet  sur  le  Domaine Public  
Maritime. A ce jour, nous n’avons toujours pas de réponse….

 Certes, depuis septembre 2010, l’association est associée au comité de pilotage pour la fermeture aux 
véhicules de la plage de Piémanson, projet piloté par le Parc Naturel Régional de Camargue.  NACICCA est 
évidemment favorable à cette fermeture qui  permettra de préserver ces milieux fragiles. Toutefois,  nous 
regrettons que la solution provisoire envisagée pour le stationnement des voitures et camping-car passe par  
le comblement de 5 hectares de zone humide (Baisse de Quenin) au sud du salin de Giraud et cela même si  
ce comblement est réversible. Cette zone présente de grandes vasières et constitue  une halte migratoire 
très appréciée des petits échassiers au printemps et en fin d’été. De même, nous considérons que la gestion 
de l’accès des véhicules aux plages de Beauduc doit être évoquée avec celle de Piémanson. En effet, on 
peut s’attendre, comme cela s’est déjà vu ailleurs, à une migration des vacanciers de Piémanson vers le  
Golfe de Beauduc, site déjà fréquenté anarchiquement à cette période. 

Nous continuerons à suivre l’avancement du projet et à vous tenir au courant…  

 Plage de Piémanson : Toutes les caravanes ne migrent pas…

http://petitions24.net/gaz_de_schiste__non_merci
http://www.dailymotion.com/video/xgreop_gasland-vostfr-1-6_news
http://www.dailymotion.com/video/xgrpl6_la-ruee-vers-le-gaz-de-schiste-1-3_news
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a pris cette année une tournure particulièrement inattendue ! Alors que dans le périmètre du Parc Naturel 
Régional, la lutte contre les nuisances est encadrée par un protocole de recherche sur l'impact du BTI, seul 
produit autorisé, le préfet, sans doute par excès de zèle, en a décidé autrement. Il a ainsi publié un arrêté 
autorisant  l'utilisation  de  la  delthamétrine  (insecticide  anti-adulte  très  puissant)  dans  les  milieux  « non-
naturels »  et  lancé un programme de recherche sur  les  effets  de cet  insecticide  en plein  champ,  hors 
périmètre du PNR.

 La delthamétrine est  l’un des derniers  produits autorisés...  puisque l’on n’a pas encore sérieusement  
étudié ses effets dévastateurs ! Mais ayant des propriétés neurotoxiques bien établies sur la plupart des 
insectes,  sur les reptile et batraciens, sur les mollusques, il  y a peu de chances qu'une exposition des 
mammifères et donc des populations soit inoffensive. Non ?

 Ni une ni deux, NACICCA en figure de proue, et d'autres associations (l'UDVN, l'URVN et la LPO) ont  
attaqué  cet  arrêté  au  Tribunal  administratif  de  Marseille.  Les  études menées  par  la  Tour  du  Valat  ont 
démontré un impact négatif  de l'utilisation du BTI (présenté comme un traitement bio et sélectif) sur les  
populations  d'hirondelles  de  fenêtre  (nos  démoustiqueurs  « naturels »)  et  les  oiseaux  insectivores  des 
roselières. Qu'en serait-il si l'on utilisait maintenant un insecticide plus puissant ? Les apiculteurs de l'Abeille  
Arlésienne se montrent très inquiets pour l'avenir de leurs ruchers.

 Depuis des années la pression des élus est énorme pour étendre la démoustication en Camargue. Au lieu 
de chercher des voies expérimentales de lutte (pièges à phéromones, généralisation des moustiquaires,  
éducation des populations), on s'est précipité sur l'utilisation de produits chimiques à outrance, sans aucune 
considération  pour  le  patrimoine  naturel  ni  pour  la  santé  des  gens.  A Port-Saint-Louis,  au  pied  des 
cheminées d'usine, on sait depuis longtemps comment les décideurs intègrent la protection sanitaire des 
populations dans leur réflexion. Quel cadeau pour l'entrée de cette ville dans le Parc de Camargue que de  
lui offrir une nouvelle possibilité de réduire l’espérance de vie de ses habitants !

Les projets de centrales photovoltaïques au sol fleurissent 
un  peu  partout,  sur  des  terres  agricoles  ou  des  milieux 
naturels.  En réunion,  notre collectif  a souvent discuté du 
sujet,  parce  que  nous  sommes  heureux  que  l’électricité 
solaire  vienne enfin  remplacer  le  mortel  nucléaire,  parce 
qu’une  centrale  solaire  à  la  place  d’une  rizière,  ça 
consomme  nettement  moins  de  pesticides  …  sauf  qu’à 
l’échelle nationale, le solaire n’est aucunement prévu pour 
remplacer le nucléaire mais pour faire turbiner les clim’ (en 
Belgique, la clim’, ça se dit « l’air con’ » …) et personne ne 
parle  (ou alors  si  peu)  ni  de sobriété énergétique,  ni  de 
disparition de ces terres agricoles si nourricières.

Le gros sujet local du moment, ce sont les 700 hectares (1 
kilomètre de large sur 7 de long) situés dans la plaine 
de Beaucaire, et qui seront saturés de panneaux solaires 
pour 25 ans. Il y aura de la purée de rainette méridionale 
sous les pneus des engins et quelques tortues d’eau douce 
écrasées pendant le chantier mais le promoteur promet de 
faire un coin spécial pour le héron pourpré, les échasses 
blanches et les mouettes mélano, avec des sous pour un 
bureau  d’études  gardois  qui  viendra  « gérer  le 
développement  de  l’évolution  avifaunistique  de  ce  grand 
challenge pour l’environnement, l’avenir et les générations 

futures », rien que ça…

Alors Nacicca a souhaité se fédérer  avec une association 
de riverains et la confédération paysanne du Gard, histoire 
de creuser le sujet.  La chambre d’agriculture,  elle,  après 
promesse de compensations financières du promoteur,  a 
applaudit  au projet.  Il  est  déjà incroyable de voir  ainsi  la 
profession  agricole  acter  la  disparition  de  terres  fertiles 
faciles à cultiver et à irriguer ! Mais c’est sans conteste du 
côté du financement que c’est le plus drôle : d’abord, au 
niveau national, faire de l’électricité solaire, ça coûte très 
cher, au minimum 7 fois plus cher que le prix facturé au 
consommateur.  Pour  que celui  qui  installe  du solaire  s’y 
retrouve, EDF paye l’électricité au fabricant le prix que ça 
coûte plus un petit bénéfice, et pour pas perdre d’argent, 
comble la différence entre prix d’achat et de revente (7 fois 
moins),  par  la  taxe  de  contribution  au  service  public  de 
l’électricité (CSPE) (sur la facture du consommateur). 

Après  tout,  pourquoi  pas,  le  solaire,  c’est  mieux  que  le 
nucléaire.

La  deuxième  grosse  blague,  pour  les  700  hectares  de 
Beaucaire, c’est que le promoteur (EDF –ENR, une filiale 
moitié  privée d’EDF),  d’après  nos calculs  (parce  qu’EDF 

La démoustication en Camargue

Centrales photovoltaïques au sol … 
une vision au raz les pâquerettes  du développement territorial !
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n’a  pas  publié  d’estimation),  va  se  faire  un  probable 
bénéfice net d’au moins cent mille euros par hectare et par 
an (tous ces sous venant de la taxe CSPE) pour un loyer à 
l’hectare de … trois mille euros ! 3% ! La grosse blague ! Et 
comme  à  EDF  ils  aiment  l’agriculture,  ils  promettent  la 
même  somme  à  la  chambre  d’agriculture :  3% !  Ouah ! 
Magnanime ! Même au Congo Brazza, Total ne refile pas 
un aussi petit pourcentage au président Sassou !

Et  à  ce  jour,  c’est  même  une  association  nationale 
d’entrepreneurs  non  spéculateurs  « touche  pas  à  mon 
panneau solaire » qui vient nous épauler dans nos actions, 
car  pour  eux,  la  centrale  de  Beaucaire  va  étouffer 
l’ensemble de la filière solaire nationale en raflant tous les 
sous. Ce qui nous conforte dans notre position : ce projet 
n’est pas lancé pour produire de l’électricité publique mais 
pour  faire  des  sous  au  dépend  de  l’argent  public,  de 

l’agriculture,  de  la  nature  …  et  de  l’avenir  de  la  filière 
solaire ! Cela n’est pas acceptable !

 Voilà donc pour la plaine de Beaucaire, nous essayons de 
faire ce que nous pouvons pour sauver le coin.  D’autant 
que, juste à côté, il y a 140 hectares de céréales, colza et 
autres cultures qui tournent depuis 7 ans en semis direct 
(sans labour, avec très peu d’intrants chimiques, moins de 
dépenses, moins de travail et des rendements supérieurs), 
le début de l’agriculture vivante et d’avenir. On n’aurait pas 
osé rêver mieux !

Et comme d’autres projets vont fleurir en Camargue et en 
Crau,  Nacicca  reste vigilant  et  te  souhaite  la  bienvenue, 
adhérent et futur membre actif, parce que sans toi, on va 
se  fatiguer  et  que  rien  que ce  petit  panorama te  donne 
envie de nous rejoindre.

En octobre dernier, cinq languedociens venaient à la rencontre de quelques adhérents de Nacicca pour 
comprendre comment il serait possible d'œuvrer pour la nature et ses habitants dans la région voisine du 
terrain d'action de Nacicca : le Languedoc-Roussillon. Comme en Camargue-Crau-Alpilles, ils constataient 
que s'il existait une foule de structures et d'individus s’impliquant pour la protection de l'environnement, les 
actions  militantes  semblaient  en  déclin.  Nacicca  leur  expliqua  modestement  ses  fondements,  son 
fonctionnement, ses motivations et ses combats avec constat : « Nous aussi nous avions peur de l’ampleur 
du travail  à mener et de ne pas réussir  à nous impliquer dans la durée. Nous nous sommes lancés et 
aujourd'hui nous sommes toujours là après plusieurs victoires et toujours au front de l'action ». 

C'est  ainsi  que  ces  cinq  languedociens  commencèrent  à  réfléchir  à  leur  action.  Premier  objectif  :  
rassembler. Un premier appel à motivation vers un réseau de sympathisants fut lancé. Puis eut lieu une  
première rencontre où chacun put échanger avec les autres le pourquoi de sa venue ainsi que ses attentes 
particulières. Un réseau était né. Suivirent les tâtonnements inhérents à toute création d'association, pour 
s'accorder sur les fondements, remplir les formalités administratives et s'organiser. Le 22 janvier 2011, les 
fondateurs  d'AcNaT LR se  réunissaient  dans  une  assemblée  générale  constitutive  durant  laquelle  des 
statuts soigneusement travaillés furent adoptés et un conseil d'administration désigné. AcNaT LR était née!

L'objet d'AcNaT LR est bien sûr très proche de celui de Nacicca, à savoir :
• défendre le patrimoine naturel (espèces, habitats naturels, paysages, fonctionnement des  

écosystèmes, services écologiques),
• défendre la qualité de vie liée à l'environnement des habitants et des usagers (cadre de vie, santé,  

bien-être),
• promouvoir la transparence de l’information dans ces domaines,
• influencer les projets de territoires et participer à leur définition.

Le  territoire  d'action  concerne  le  Languedoc-Roussillon,  avec  une  extension  possible  aux  départements 
limitrophes, ce qui est beaucoup plus vaste que le territoire d'action de Nacicca. 

Concrètement, AcNaT LR se lance aujourd'hui dans plusieurs dossiers touchant à plusieurs niveaux des 
collectifs humains et la nature qui les environne. Dans ce sens, nous nous intéressons particulièrement à  
des problématiques concernant l'artificialisation d'espaces de nature périurbaine, souvent ordinaire, mais 
aussi parfois très riche et dont les implications sur le cadre de vie sont importantes pour les habitants. Nous 
sommes  également  particulièrement  attentifs  aux  conséquences  localement  destructrices  induites  par 
l'évolution de la politique énergétique, et à la pression exercée sur la ressource en eau par des projets 
toujours plus innovants dans la déconsidération de leur environnement d'implantation.

Si l'objet de notre association vous intéresse, que vous avez envie de communiquer vos craintes ou de vous 
impliquer face à des projets d'aménagement qui vous indignent, une seule adresse pour nous contacter : 

acnat.lr@gmail.com

Action Nature et Territoire en Languedoc-Roussillon (AcNaT LR) 
Renaissance d'une vocation militante

mailto:acnat.lr@gmail.com
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Une fois  n’est  pas  coutume la  fiche  espèce  de  cette 
lettre ne concerne pas une espèce protégée ou en péril, 
mais à l’inverse une espèce qui va très bien, même trop 
bien : c’est l’écrevisse de Louisiane.

Si on vous parle d’écrevisses, d’emblée vous imaginez 
certainement la saveur parfumée d’une bonne bisque de 
ces  rutilants  crustacés.  Une  fois  vos  papilles 
émoustillées vous penserez à l’animal, semblable à un « 
mini homard » courant au fond de nos cours d’eau. Mais 
peut-être  ignorez  vous  les  problèmes  que  posent 
certaines  écrevisses  sur  l’équilibre  des  milieux 
aquatiques.  C’est  pourquoi  nous  vous  proposons  de 
faire le point sur la réalité du « problème écrevisse » en 
Europe.

 Tout d’abord un petit mot 
sur  les  différentes 
espèces  d’écrevisses 
européennes.  On 
distingue en Europe sept 
espèces :  4 natives et  3 
introduites.  Toutes  les 
espèces  natives  sont 
inscrites  à  la  liste  rouge 
de  l’Union  Internationale 
pour  la  Conservation  de 
la Nature des espèces en 
danger,  et  une  d’entre 
elles  est  très  menacée 
(l’écrevisse  à  pattes 
blanches 
Austropotamobius 
pallipes).  Les  3  autres 
espèces  sont  toutes  d’origine  américaine  et  ont  été 
introduites pour l’astaciculture (l’élevage d’écrevisses) : 
fin du XIXè siècle pour Orconectes limosus, les années 
50 Pacifastacus leniusculus et le début des années 70 
pour  Procambarus  clarckii.  Le  déclin  des  espèces 
européennes est  principalement  du à  l’introduction de 
ces  espèces,  cependant  la  cause  de  leur  disparition 
n’est  pas seulement la compétition pour  l’espace vital 
mais aussi l’introduction de maladies dont les espèces 
exotiques sont porteuses saines.

 Un petit focus sur l’écrevisse de Louisiane

Pourquoi  celle-ci  et  pas  une autre  ? Tout  simplement 
parce que cette espèce connaît depuis les années 80 
un essor considérable en Espagne et en France. Elle 
continue de s’étendre en Europe non seulement dans 
les  niches  écologiques  laissées  vacantes  par  les 
espèces autochtones décimées, mais surtout par le fait 
que  cette  espèce  d’écrevisses  est  une  des  plus  « 
plastique » quant à sa biologie. En effet contrairement 
aux autres espèces, elle s’acclimate dans presque tous 
les  types  de  milieux  aquatiques,  des  ruisseaux  de 
montagne  aux  marais  littoraux  en  passant  par  les 
prairies humides ou les mares temporaires. Par rapport 
à  ses  cousines  européennes,  elle  tolère  également 

beaucoup  mieux  les  pollutions  et  autres  facteurs  de 
dégradation des milieux aquatiques. Elle est capable de 
résister  à  des  périodes  de sécheresse ou de gel,  en 
s’enfouissant profondément dans le sol ou en migrant 
sur de grandes distances. Si vous rajoutez à cela une 
reproduction  élevée,  imaginez  cela  dans  le  delta  du 
Rhône !

On  pourrait  se  dire  malgré  les  menaces  sur  les 
écrevisses autochtones, que plus il y en a  (introduites 
ou non), mieux c'est pour tous leurs prédateurs (hérons, 
loutres et nous !). Or le souci, c'est qu'à la différence de 
ses  cousines  européennes,  l’écrevisse  de  Louisiane 
possède  de  fortes  capacités  reproductrices  et,  en 
montrant  d’importantes  aptitudes  de  fouisseuse,  peut 

lorsqu’elle  est  présente 
en  fortes  densités 
fragiliser  les  digues  et 
augmenter la turbidité de 
l’eau  !  De  plus  son 
régime  très  varié  peut 
engendrer un fort impact 
sur  la  végétation 
aquatique  ainsi  que  sur 
la  faune  (libellules, 
amphibiens).  Toutefois 
l’écrevisse  de  Louisiane 
est  rapidement  devenue 
en  Europe  une  espèce 
prédatée  par  de 
nombreux  vertébrés.  En 
conséquence,  elle 
occupe  dorénavant  une 
place  importante  dans 

les écosystèmes où elle  est  présente,  non seulement 
par  son  importance  dans  la  chaîne  alimentaire  mais 
aussi  par  sa  faculté  à  modeler  son  environnement. 
D’ailleurs certains parlent d’elle comme d’un ingénieur 
écologique !

Quelles solutions?

Depuis de nombreuses années différents organismes en 
Europe étudient l’écrevisse de Louisiane. L’éradication 
de  l’espèce  ne  semble  plus  possible  tant  par  le 
développement atteint par ses populations que par sa 
capacité de dissémination.  De plus sa place dans les 
écosystèmes  est  désormais  telle,  que  sa  destruction 
entraînerait  de  nombreuses  conséquences  sur  les 
populations  de  prédateurs  souvent  menacés  et 
protégés.  L’alternative  se  dégageant  des  études  en 
cours est  plutôt  une limitation des populations (par  la 
pêche notamment) et une mise en œuvre de moyens 
permettant d'éviter la colonisation de nouveaux milieux.

Enfin,  rappelons  que  de  par  son  statut  d’espèce 
envahissante et malgré son intérêt culinaire, la pêche et 
le  transport  vivant  de  l'écrevisse  de  Louisianne  sont 
strictement réglementés en France.

L’écrevisse de Louisiane (Procambarus clarckii) ou si les ricains 
n’étaient pas là !
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Pourquoi  ? Parce que 25% du contenu de nos 
poubelles sont biodégradables et 40 % recyclables. 
On  peut  facilement  éliminer  65  % de  nos  ordures 
sans avoir recours à l'incinération qui rejette souvent 

de  la  dioxine.  Vingt-cinq 
pourcent,  c'est  une 
économie  conséquente 
pour les communes et c'est 
autant  de  camions  en 
moins sur les routes. Parce 
que  c'est  ludique  et 
éducatif  pour  les  enfants 
qui  comprennent  ainsi  le 
cycle de la matière et que 
ça  permet  d'avoir  de 
l'engrais « maison » !

 Comment  ?  En 
appartement, on opte pour 
le  lombri-compost:  un 
empilement de boites dans 
lesquelles  on  jette 
directement  ses 
épluchures.  Les  vers  de 
terre  se  chargent  de  les 
dégrader. Aucune odeur, et 
on récupère dans le bac du 
bas le liquide à diluer pour 
arroser  ses  plantes  et  au 
dessus  le  terreau.  On 
l'achète déjà fabriqué ou on 
le construit soi-même avec 
par  exemple  des 
barquettes  en  polystyrène. 
On  trouve  tous  les 
renseignements  pratiques 

sur  internet  à  l’aide  d’un  moteur  de  recherche  en 
tapant simplement : « lombri-compost ».

 Dans  le  jardin,  j'opte  pour  le  composteur 
« classique ».  Une  caisse  sans  fond  par  exemple, 
disposée  dans  un  endroit  pas  trop  ensoleillé.  Un 
carton humide au fond pour faire remonter les vers 
de terre et je commence à jeter mes ordures. C'est 
parti  !  A noter  que  la  mairie  d'Arles  propose  des 
composteurs  gratuits,  livrés  chez vous.  Si  ce  n’est 
pas  le  cas  sur  votre  commune,  libre  à  vous 
d’interpeller votre mairie sur le sujet.

 Combien ça coute ? Si l'on fait  tout soi-même, 
absolument rien, si ce n'est les vers à acheter pour le 
lombri-compost. Sinon on peut trouver facilement des 
composteurs  à  vendre  dans  les  boutiques  de 
jardinage ou sur internet. 

Bref, quoi de plus simple ?

Nous sommes tous des consommateurs au quotidien. Or, 
tous  nos  actes  d'achat  orientent  les  stratégies 
commerciales des entreprises et industries et ont un impact 
sur notre environnement.

En  consommant  une  alimentation  biologique nous 
n'agissons  pas  uniquement  pour  notre  santé,  mais 
également pour la préservation de notre environnement ou 
encore la qualité de milieux  où se développe faune et flore.

En  consommant  des  produits  frais  locaux,  nous  faisons 
vivre les exploitants de notre région et nous évitons la sur-
consommation d'énergie et de ressources naturelles et la 

surproduction de gaz à effet de serre et autres polluants 
liés  aux  transports.        
Les aliments labellisés  commerce équitable quant à eux 
permettent de savoir qu'un prix « juste » a bien été versé 
au producteur.

Mais  si  nous  souhaitons  aussi  adopter  une  certaine 
éthique  d'achat autour  des  produits  du  quotidien,  c’est 
souvent le casse tête chinois.

Le site éco-sapiens propose un guide d'achat éthique en 
ligne pour les produits alimentaires, d’hygiene mais aussi 
pour la maison, le jardin,  la mode,  bébé ou les loisirs,…

Compostage et lombri-compostage: 
comment recycler ses déchets alimentaires en engrais et alléger sa poubelle 

eco-sapiens.com : un guide d'achat éthique
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IDEE LECTURE
Prospérité sans croissance, la transition vers une économie durable. Tim Jackson.

 Un professeur  du « Centre  for  Environnemental  Strategy »,  pionnier  du développement  des indicateurs 
alternatifs, aguerri à l'exercice d’analyse de notre société au travers des prismes sociaux, économiques, 
culturels, et environnementaux, nous explique que la prospérité à laquelle nous aspirons peut se passer de 
la croissance économique que les politiques et les industriels, par paresse intellectuelle, par atavisme et par 
goût du lucre tentent de nous imposer. Une opportunité de ne pas courir à la catastrophe.

Mammifères de Camargue. Françoise Poitevin, Anthony Olivier, Patrick 
Bayle, Olivier Scher, illustrations de Cyril Girard.  

Coédition Parc Naturel Régional de Camargue/Regard du vivant.

 Un  point  complet  sur  les  connaissances  en  2010  de  l'ensemble  des 
mammifères qui peuplent le grand delta du Rhône. Des chauves-souris aux 
lapins, en passant par les micro-rongeurs et les carnivores, aucune espèce 
n'est oubliée. Un point est également fait sur les espèces disparues (Loup, 
phoque) et les mammifères marins (baleines et dauphins). La rigueur  et le 
contenu scientifique sont rendus  accessibles à tous. Cet ouvrage  permet de 
comprendre les liens entre les milieux naturels et les mammifères. En plus 
de  sa  richesse  documentaire,  il  propose  de  nombreuses  illustrations  en 
couleurs de fort belle facture.

La journée du 12 Juin 2010 à  Port-Saint-Louis du Rhône était placée sous le signe de la protection de la 
nature et de la citoyenneté. Dans le cadre de leur action, les associations voulaient profiter de l’opportunité  
de « l’Année internationale de la biodiversité » pour organiser une journée de militantisme et d’information 
sur un territoire abandonné à l’industrie depuis cinquante ans. C’est ainsi que NACICCA, le Collectif Citoyen 
Santé Environnement de Port-Saint-Louis, le WWF et les Amis des Marais du Vigueirat ont mis leurs efforts  
en commun pour organiser cette journée durant laquelle ont eu lieu des projections de films, des sorties 
nature, un « tour du golfe » de Fos sur le bateau du WWF, des animations spécifiques pour les enfants, des 
conférences, des expositions photos, des stands associatifs (URVN, LPO, CEEP)…

Les structures ont porté un message de refus du tout industriel, une exigence de démocratie locale sur le  
devenir de leur environnement et de leur cadre de vie…

Le message a-t-il été entendu ? Plusieurs élus locaux se sont déplacés, notamment pour les conférences, et 
plus de 350 personnes ont participé aux diverses activités. Surtout, cette journée nous a permis de fédérer  
des  énergies  éparpillées  sur  plusieurs  thématiques  (la  santé,  la  conservation  des  espaces naturels,  la  
pollution…) et d’entamer un travail commun avec les autres acteurs du territoire. NACICCA vous réserve 
pour juin 2011 un autre évènement encore plus festif avec de nouveaux partenaires ! Soyez au rendez-vous, 
votre présence sera un soutien précieux.

Journée de la biodiversité 2010
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Le Collectif Citoyen Santé Environnement de Port Saint Louis du Rhône et NACICCA vous invitent le 11 juin 2011 à une 
journée éco-citoyenne à Port Saint Louis. Cette journée sera ponctuée de tables rondes sur la consommation durable et 
les zones humides, et  de sorties nature pour tous les âges. Des stands d’associations de protection de la nature, 
d’exploitants agricoles bio et des expositions enrichiront cette journée. Le soir, pour finir en beauté, apéro musical et 
concert gratuits!

Nous vous y attendons nombreux !

Des suggestions à faire 
Participer au groupe de travail 

N'hésitez pas nous contacter: 

nacicca@no-log.org

 

Suivre nos activités en ligne 
rdv sur

www.nacicca.org 

 A vos agendas!

mailto:nacicca@no-log.org

